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COMMUNIQUE DE PRESSE POUR DIFFUSION IMMEDIATE 31/10/2008 

 

RECOMMANDATIONS FINALES A DESTINATION DES GOUVERNEMENTS EUROPEENS 
SUR LA RECONNAISSANCE PRECOCE DES VICTIMES DE TORTURE 

 
Au terme de deux jours de débats, 123 participants et 27 intervenants de 
10 pays ont recommandé que soit mis en place un processus de 
reconnaissance précoce des victimes de torture. 
 
Ce processus est constitué de deux étapes préalables :  

• la formation des intervenants en contact avec les victimes de 
torture ; 

• l’établissement d’une liste d’observations permettant de repérer 
les personnes potentiellement victimes de traumatisme. 

En fonction du résultat de ces observations, suivent trois étapes : 
• alerter les autorités responsables afin que la vulnérabilité soit prise en compte et que la procédure 

d’examen de la demande d’asile soit adaptée ;  

• orienter vers des centres de soins spécialisés (une cartographie de l’existant et une mise en 
adéquation avec les besoins est nécessaire) ;  

• rédiger un certificat médical si besoin. 
 
Ces recommandations s’appuient sur les textes internationaux et européens déjà existants et pourtant non 
appliqués dans leur intégralité. 
Elles seront délivrées à la Commission Européenne, aux gouvernements des 27, ainsi qu’aux ministères 
français compétents, afin de répondre aux invitations des institutions françaises et européennes à ce que la 
société civile soit force de proposition. 
 
L’intégralité du texte adopté en séance finale de la conférence suit ce communiqué. 
 
La conférence a été organisée dans le cadre de la présidence française de l’Union Européenne, les 28 et 
29 octobre 2008 à Paris par l’association Parcours d’Exil, en partenariat avec l’IRCT (International 
Rehabilitation Council for Torture Victims). Elle a reçu le haut patronage de la Commission Européenne, du 
Conseil de l’Europe, de l’UNESCO et du ministère français de l’immigration, de l’intégration, de l’identité 
nationale et du développement solidaire. 
 
Au sujet de l’association 
 
Parcours d’Exil, association créée en 2001, reconnue de bienfaisance, gère un centre de soins à Paris, où 
en 2007 près de 900 personnes, hommes, femmes ou enfants, victimes d’atteintes graves aux Droits 
Humains et particulièrement de torture, ont reçu gratuitement des soins médicaux et psychologiques. 
Par le nombre de patients reçus, il s’agit du premier centre de soins spécialisé en France et d’un des plus 
importants en Europe. 
Les actions de l’association tournent autour de trois pôles : 
- soigner les personnes victimes d’atteintes aux Droits Humains et notamment de torture ; 
- former les professionnels au contact de victimes ; 
- informer les professionnels, les institutions et le grand public. 
Le Dr Duterte (Médecin Directeur et fondateur de Parcours d’Exil) a présenté son expérience de thérapeute 
dans Terres Inhumaines, publié aux éditions JC Lattès en 2007. 
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Texte des recommandations finales adopté le 29/10/2008 : 
 

Recommandations finales de la conférence 
 

« Victimes de torture : quelle(s) reconnaissance(s) en Europe ? » 
 

28-29/10/2008 
 
Nous les représentants des Organisations Non Gouvernementales, fondations, centres d’accueil des 
demandeurs d’asile, réseaux académiques, centres de réhabilitation des victimes de torture, 
cabinets d’avocats ; 
 
Venant d’Arménie, Belgique, Bosnie Herzégovine, Chypre, Danemark, France, Hongrie, Pays-Bas, 
Roumanie, Suisse ; 
 
Participant à la conférence européenne : 
« Victimes de torture : quelle(s) reconnaissance(s) en Europe ? » 
organisée par l’association Parcours d’Exil à Paris les 28 et 29 octobre 2008 dans le cadre de la 
présidence française de l’Union Européenne ; 
 
 
Rappelant que la Déclaration universelle des Droits de l’Homme des Nations Unies, qui fête cette 
année son soixantième anniversaire, prévoit expressément que nul ne doit être soumis à la 
torture ; 
 
Considérant que la torture consiste à infliger intentionnellement et systématiquement des douleurs 
ou des souffrances physiques ou psychiques qui peuvent générer des troubles somatiques et 
psychologiques habitant la victime longtemps après l’infliction des sévices ; 
 
Se référant : 

� à la Convention des Nations Unies contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, 

� au Protocole facultatif à la convention des Nations Unies contre la torture (OPCAT), 
� à la Convention internationale des droits de l’Enfant, 
� à la Convention relative au statut des réfugiés, 
� à la Convention pour la répression de la traite des êtres humains et de l’exploitation de la 

prostitution d’autrui, 
� à la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de 

guerre, 
� à la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales, 
� à la Convention européenne pour la prévention de la torture et des peines ou traitements 

inhumains ou dégradants ; 
 
Requérant l’application de la législation européenne existante, trop peu transposée dans les 
législations internes, et plus particulièrement : 

� Directive « Accueil » (2003/9/EC, 27 janvier 2003) : articles 15,17, 20 & 25 et 14(5) sur la 
confidentialité, 

� Directive « Qualification » (2004/83/EC, 29 avril 2004) : articles 4(3) & 4(4), 15 & 29, 
� Directive « Procédure » (2005/85/EC, 1er décembre 2005) : articles 12(3), 13(3) ; 

 
 



 
 
 

  ASSOCIATION PARCOURS D’EXIL 
  26, RUE DE CRONSTADT - 75015 PARIS 

TÉL STANDARD: 01 45 33 31 74 FAX : 01 45 33 53 61 - WWW.PARCOURS.ASSO.FR  

 
Se référant aux arrêts de la Cour européenne des Droits de l’Homme établissant jurisprudence  
(affaire Saadi c. Italie, 28/02/2008) ; 
 
Se référant au  Protocole d'Istanbul : manuel pour enquêter efficacement sur la torture et autres 
peines ou traitements cruels inhumains ou dégradants ; 
 
Se référant à la Déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la 
criminalité et aux victimes d’abus de pouvoir de 1985, et aux Principes fondamentaux et directives 
concernant le droit à un recours et à réparation des victimes de violation du droit international 
relatif aux droits de l’Homme et du droit international humanitaire adopté par la commission des 
Droits de l’Homme des Nations Unies en 2000, recommandant une indemnisation des victimes 
comme élément clé du processus de reconstruction ; 
 
Se référant au récent pacte européen sur l’immigration adopté par le conseil européen les 15 et 16 
octobre 2008 et plus particulièrement à l’engagement 4 : « Bâtir une Europe de l’asile » et 
rappelant le principe de non refoulement ; 
 
Constatant qu’il y a 12 millions de réfugiés dans le monde en 2007 (estimation HCR) et 26 millions 
de personnes déplacées internes ; 
 
Conscients qu’un pourcentage conséquent des demandeurs d’asile souffrent de troubles somatiques 
et/ou psychologiques ; 
 
Conscients de l’influence des séquelles de la torture sur les capacités d’insertion ; 
 
Considérant que les Etats sont responsables de la protection et des soins des personnes 
vulnérables, qu’ils doivent financer ; 
 
Considérant que les personnes vulnérables ne devraient pas être placées en détention vu les effets 
pathogènes de celle-ci ; 
 
Constatant que le délai court d’examen des demandes d’asiles imposés par certains pays est 
contraire aux intérêts des personnes vulnérables ; 
 
Après avoir fait un état des lieux de la prise en charge des victimes de torture en Europe, 
indépendamment de leur origine ; 
 
En réponse aux invitations des institutions européennes et françaises à être force de proposition 
notamment dans le cadre des débats concernant l’établissement d’une politique européenne 
commune d’asile ; 
 
Dans le but d’établir une reconnaissance de la souffrance des survivants de la torture et une 
reconnaissance juridique de leur statut qui sont des composantes de leur réparation (juridique, 
psychique, morale, sociale, réhabilitation médicale, etc.) ; 
 
 
Recommandons que soit établi un processus de reconnaissance précoce systématique des 
victimes de torture. 
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Ce processus consiste en 2 étapes préalables :  
 
1. Organiser une formation systématique pour tous les intervenants en lien avec les personnes 
potentiellement victimes de torture (officiers de protection et membres des instances d’appel, 
médecins, psychologues, employés du bureau d’appui européen, avocats, juges, travailleurs 
sociaux, éducateurs, enseignants, policiers, gendarmes, officiers aux frontières, associations des 
Droits de l’Homme, associations de victimes, mandataires juridiques, interprètes, etc.) sur la 
nature spécifique des symptômes engendrés par la torture, ses conséquences médico-
psychologiques sur les victimes et notamment sur leurs difficultés à verbaliser leur vécu. 
Directives « Accueil » 24(1) & « Procédure » 13(3a) ; 
 
2. Etablir, en accord avec les parties prenantes, une liste simple d’observations à base de 
critères permettant d’identifier des personnes vulnérables ; 
Cette liste d’observations sera diffusée auprès des intervenants en contact avec les personnes 
potentiellement victimes de torture afin qu’ils l’utilisent dès que possible (le temps nécessaire à 
l’établissement d’un lien de confiance) pour déterminer leur vulnérabilité potentielle ; 
Directive « Accueil » 17(2) ; 
 
ATTENTION 
La liste d’observation ne doit être utilisée à la frontière que pour éviter qu’une procédure 
accélérée ne soit imposée à un survivant de la torture. 
Elle ne peut servir au refus d’entrée sur le territoire ou au refus du dépôt d’une demande d’asile. 
Aucun diagnostic médical ne peut être posé en conclusion de cette liste d’observations. 
 
Et 3 étapes ultérieures :  
Dès lors que la liste d’observations identifie une personne vulnérable : 
 
1. Alerter, selon une procédure déterminée, les autorités responsables afin que cette 

vulnérabilité soit prise en compte et que la procédure d’examen de la demande d’asile soit 
adaptée, sans préjuger de la finalité de la demande d’asile ; 

Directive « Procédure » 12(3) & 13(3) ; Protocole d’Istanbul § 9, 135, 142, 143, 161,164, 263, 270 
 

2. Orienter rapidement la personne vers un centre de soins spécialisé 
Directive « Accueil » 15, 17 & 20 ; Directive « Qualification » 29 ; Protocole d’Istanbul § 94 
 
Une cartographie des services de soins spécialisés doit être établie pour confronter les besoins 
aux capacités réelles de soins sur le territoire national dans le but d’établir au niveau local des 
services de soins dédiées fonctionnant avec du personnel formé aux problématiques de la prise en 
soins des victimes de torture ;  

 
3. Rédaction d’un certificat médical aux fins d’évaluer les séquelles physiques et/ou 

psychologiques :  
• A la demande du patient ou de son mandataire légal, par le thérapeute qui le suit ou un 

médecin de son choix, 
• A la demande des autorités, par un expert indépendant des autorités et extérieur au 

processus thérapeutique. 
Directives « Accueil » 17(2) et « Procédure » 12(3) ; Protocole d’Istanbul § 122 

 


